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Sommaire
Au Québec, la prévalence du surpoids et de l’obésité est alarmante, tout comme les maladies chroniques y 
étant associées. Comme en témoignent deux rapports de l’Institut national de santé publique du Québec 
(INSPQ), le fardeau de l’obésité est estimé à 2,9 milliards de dollars par année1,2. Il s’agit de coûts majeurs 
qui continuent malheureusement de progresser d’année en année. D’ici 2050, l’ensemble des pays de 
l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) dépenseront en moyenne 8,4 % 
de leur budget en santé pour les conséquences associées au surpoids annuellement3. 

Devant les défis d’ordre économique auxquels le Québec est confronté, il est impératif d’investir dans la 
prévention des maladies associées à l’obésité, comme le cancer, les maladies cardiovasculaires et le 
diabète, en permettant aux Québécois d’avoir accès à une saine alimentation et à un mode de vie 
physiquement actif. Selon un récent rapport de l’OCDE, chaque dollar investi en prévention de l’obésité 
aurait un rendement économique multiplié par six4. 
 
Le gouvernement du Québec doit concevoir la prévention de l’obésité et des maladies qui y sont associées 
comme une priorité. Soutenir la mise en place de politiques publiques et d’environnements favorables aux 
saines habitudes de vie nécessite des investissements significatifs pour enrayer la hausse des coûts de santé 
d’une population vieillissante, où plus de 4 millions d’adultes et près du tiers des jeunes sont en surpoids. 
Avec une telle prévalence, il est clair qu’il ne s’agit pas uniquement d’un problème relevant de la 
responsabilité individuelle. Voilà pourquoi des actions gouvernementales variées, qui ne se confinent pas 
seulement au Ministère de la Santé, sont nécessaires. 
 
Pour réduire la pression sur le système de santé, permettre des économies substantielles à moyen et long 
termes et générer rapidement des revenus à investir en prévention, le gouvernement devrait : 
 

• offrir aux enfants un environnement scolaire favorable à la santé;  
• soutenir les saines habitudes de vie dans les municipalités; 
• assurer un accès aux aliments sains pour tous; 
• subventionner la production d’aliments sains; 
• s’abstenir de soutenir des entreprises ayant des externalités négatives sur la santé des Québécois; 
• revoir les taxes alimentaires selon une logique nutritionnelle; 
• taxer les boissons sucrées et réinvestir en prévention. 
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Prévenir les problèmes liés au poids : 
une priorité économique  
L’obésité est une menace pour les finances publiques du 
Québec 
Dès 2003, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a qualifié d’« épidémie » la crise de santé publique que 
représente l’augmentation de l’obésité et des maladies qui lui sont associées5. 
 

 
 
Cette problématique touche tous les groupes d’âge. De plus en plus d’enfants et d’adolescents obèses 
développent des maladies cardiovasculaires et métaboliques, une situation autrefois uniquement 
observée chez les adultes. La présence prématurée de ces maladies altère grandement la santé des jeunes 
et entraîne une morbidité et une mortalité accrues à l'âge adulte. 
 
Cela affecte les coûts de santé, de même que la productivité de la population active. De fait, l’épidémie 
d’obésité et d’embonpoint contribue de façon critique à l’augmentation des coûts directs de santé (visites 
médicales, médicaments, hospitalisation, soins, etc.) assumés par l’État, en plus d’engendrer divers coûts 
indirects (absentéisme, présentéisme, invalidité et mortalité prématurée). L’Institut national de santé 
publique du Québec (INSPQ) estime que l’obésité des adultes coûte 2,9 milliards de dollars par année6,7,8.  

 

 

Infographie : https://www.cqpp.qc.ca/app/uploads/2018/08/InfographieObesite_web-2.pdf  

https://www.cqpp.qc.ca/app/uploads/2018/08/InfographieObesite_web-2.pdf
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Reconnaissant l’ampleur, le fardeau et la menace sur l’économie des maladies associées à l’obésité, l’OCDE 
presse les gouvernements à revoir leurs politiques publiques actuelles et mettre en place de nouvelles 
politiques publiques plus fortes pour s’attaquer à la problématique9.  

 

 

Au Québec, plus de 4 millions d’adultes et près du quart des jeunes sont en surpoids10, 11. Malgré certaines 
initiatives, les efforts ont été insuffisants jusqu’à présent pour freiner l’augmentation de la prévalence de 
l’obésité et de l’embonpoint. Cette situation est particulièrement préoccupante chez les enfants et les 
jeunes adultes, car cela est susceptible d’hypothéquer leur santé et leur bien-être à long terme.  À titre 
d’exemple, entre 1978-1979 et 2009-2013, la proportion de jeunes de 6 à 17 ans présentant un surplus de 
poids a augmenté de 11 % à 26 %12.  

La récente étude de INSPQ, qui dresse pour la première fois le portrait de l’obésité abdominale au Québec, 
nous indique qu’elle a pratiquement doublé en 30 ans dans la province. Depuis 1990, l’obésité abdominale 
est passée de 21% à 48 % chez les femmes et de 14 % à 32 % chez les hommes13. Considérant qu’il s’agit du 
type d’obésité le plus nocif pour la santé, ces constats réitèrent l’ampleur de la problématique14.  

Il apparaît donc urgent d’agir et de poser des gestes concrets pour éviter que le secteur de la santé (ou 
plutôt le budget de la maladie) n’engloutisse une part encore plus importante du budget québécois, et ce, 
au détriment des autres fonctions de l’État. Il faut également tenir compte des coûts humains, familiaux et 
sociaux évitables des maladies liées à l’obésité, qui peuvent, et doivent donc, être prévenus. 

 

 

Infographie : https://www.cqpp.qc.ca/app/uploads/2018/08/InfographieObesite_web-2.pdf  

https://www.cqpp.qc.ca/app/uploads/2018/08/InfographieObesite_web-2.pdf
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La responsabilité de la progression de l’embonpoint et de l’obésité dans l’ensemble des classes socio-
économiques ne peut être attribuée qu’aux individus. Les habitudes de vie et de consommation sont en 
partie modelées par l’environnement dans lequel ils évoluent, comme illustré ci-dessous.  

 

Soutenir les saines habitudes de vie 
des Québécois  
L’obésité et plusieurs maladies pourraient être évitées avec un mode de vie physiquement actif et une 
alimentation de meilleure qualité.  

• chez les jeunes, on observe une diminution de la pratique d’activité physique et une diminution de 
leur condition physique, leurs capacités cardiovasculaires et leurs habiletés motrices15 ; 

• les Québécois ne consomment pas suffisamment de légumes et de fruits ; 
• les aliments ultra-transformés, souvent riches en sucre, en sodium et en gras saturés, occupent une 

place trop importante dans le panier d’épicerie des Québécois16; 
• les boissons sucrées sont surconsommées, particulièrement chez les jeunes17 ; 
• il y a une hausse de la consommation des laits aromatisés, des cafés et des thés sucrés18. 

 

Infographie : https://www.cqpp.qc.ca/app/uploads/2018/08/InfographieObesite_web-2.pdf  

https://www.cqpp.qc.ca/fr/nos-priorites/boissons-sucrees/portrait-de-situation/
https://www.cqpp.qc.ca/app/uploads/2018/08/InfographieObesite_web-2.pdf
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L’environnement influence fortement les choix des Québécois. Actuellement, il est défavorable à un mode 
de vie sain et doit être bonifié. 

Encourager les saines habitudes de vie dans les écoles  
En milieu scolaire, la saine alimentation et l'activité physique sont d’importantes alliées pour la réussite 
éducative des élèves. Elles contribuent à :  

• de meilleurs comportements; 
• une performance académique améliorée; 
• la motivation à l’apprentissage; 
• l’appartenance et la persévérance scolaire; 
• la santé actuelle et future des élèves. 

 
Adoptée en 2007, la Politique-cadre Pour un virage santé à 
l’école vise à créer un environnement favorisant l’acquisition et le maintien de saines habitudes de vie. En 
2017, avec la contribution de plusieurs collaborateurs du milieu scolaire et de la santé, la Coalition Poids a 
produit le rapport Virage santé à l’école, 10 ans plus tard : constats et recommandations. Celui-ci démontre 
des changements positifs, mais révèle aussi plusieurs obstacles à l’application de la Politique-cadre, par 
exemple : 
 

• l’offre de boissons est parfois inadéquate et l’eau n’est pas toujours accessible lors du repas;   
• pour des enjeux de rentabilité, certaines écoles ont réintégré la malbouffe à la cafétéria;  
• les locaux destinés aux repas sont insuffisants et peu conviviaux; 
• les infrastructures d’activités physiques sont parfois mal adaptées (gymnase et cour d’école); 
• le tiers des cours d’écoles primaires ont des installations insuffisantes ou de mauvaises qualités19. 

 
De nombreuses disparités existent entre les milieux. Il importe d’y remédier afin d’offrir une chance égale 
aux enfants d’adopter un mode de vie sain et de réussir. Le gouvernement devrait investir pour mieux 
soutenir la Politique-cadre et offrir des infrastructures scolaires (salle à manger, gymnase, cour d’école et 
fontaine d’eau) et des équipements (ex. : matériel de jardinage, de cuisine et de sport) favorables aux saines 
habitudes de vie. 
 

Faciliter l’implication des municipalités en saines 
habitudes de vie 
Comme les établissements scolaires, les municipalités jouent un rôle stratégique dans la prévention de 
l’obésité et des maladies chroniques, car leurs interventions et décisions ont des impacts immédiats sur 
les milieux de vie et les habitudes des citoyens. La façon dont les municipalités sont aménagées, les 
différentes politiques et certains règlements municipaux peuvent influencer le quotidien des citoyens.  Par 
exemple, les municipalités sont en mesure d’offrir des trajets et des espaces sécuritaires, conviviaux et 
attrayants pour que la population soit tentée d’adopter des modes de déplacements et des loisirs actifs 
au quotidien.  

http://cqpp.qc.ca/app/uploads/2017/09/Virage-sante-10-ans-plus-tard.pdf
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Traditionnellement, les municipalités font plusieurs actions qui favorisent un mode de vie physiquement 
actif. Cependant, au niveau de la saine alimentation, un petit nombre de municipalités adoptent des 
politiques ou mettent en place des initiatives prometteuses. Elles ont besoin d’être mieux soutenues.  

Les portraits disponibles de l’offre alimentaire dans les établissements municipaux et lors des évènements 
publics révèlent que de nombreuses améliorations sont requises : 

• pour la moitié des Québécois, il est plus facile de trouver une boisson sucrée qu’une fontaine 
d’eau dans les lieux publics20;  

• l’offre alimentaire est souvent composée d’une majorité d’aliments peu nutritifs (hot-dogs, 
hamburgers, frites, club sandwiches, boissons sucrées, etc.); 

• l’accès physique et économique aux aliments sains est insuffisant. 

Le gouvernement du Québec gagnerait à mettre en place des incitatifs à la création d’environnements 
favorables à la saine alimentation dans les municipalités, en soutenant par exemple : 

 

• l’installation de fontaines d’eau; 
• l’élaboration et l’implantation d’une politique alimentaire; 
• l’achat d’équipements pour cuisiner sainement et conserver des aliments frais; 
• la mise en place de jardins collectifs. 

Revoir les taxes alimentaires selon une logique 
nutritionnelle 
Au Québec, les taxes appliquées ou les exemptions de taxes sur les aliments n'ont pas toujours une logique 
nutritionnelle. Les leviers fiscaux devraient être mis à profit pour encourager la consommation de fruits et 
de légumes frais et réduire l'attrait des produits ultra-transformés surconsommés. 

Par exemple, puisqu’il est souhaitable d’augmenter la consommation de fruits et légumes des Québécois, 
ceux-ci minimalement transformés et vendus prêts-à-manger (parés, coupés ou en salades) ne devraient 
pas être taxés, comme ils le sont présentement.  

À l’opposé, certaines mesures fiscales tendent à encourager l'achat de grandes quantités d'aliments, dont 
la consommation doit être modérée. À titre d’exemple, si l’on achète au moins six pâtisseries individuelles 
(comme des petits gâteaux, des strudels ou des beignes), l’achat n’est pas sujet aux taxes 21 . Or, si le 
consommateur en achète moins de six, les taxes s’appliquent sur l’achat. D’ailleurs, au moment d’un achat 
de quatre ou cinq pâtisseries, il arrive que le commerçant le signale au client. Sachant cela certains 
consommateurs tendent à acheter et consommer ces produits en plus grande quantité que nécessaire, en 
raison des politiques de taxation. La quantité achetée ne devrait pas influencer le niveau de taxe payé. 

De plus, certaines boissons non nutritives, riches en sucre ajouté, font partie des produits exemptés de TPS 
et TVQ. C’est notamment le cas des boissons sucrées qui contiennent au moins 25 % de jus de fruits purs et 
sont offertes dans des contenants de 600 mL ou plus22. Les jus de fruits purs sont aussi à consommer avec 
modération étant donné qu’il s’agit d’un sucre libre.  



 
 

 10 

Assurer l’accès aux aliments sains pour tous 
En raison de conditions socio-économiques difficiles, 8 à 9 % des ménages québécois vivent de l’insécurité 
alimentaire, c’est-à-dire qu’il ne bénéficie pas d’un accès permanent à une nourriture de qualité en quantité 
suffisante23. Il est essentiel de remédier à cette situation. L’accès à des commerces qui offrent des aliments 
sains, diversifiés et à bon prix (ex. : supermarchés, fruiteries, marchés publics, kiosque à la ferme, etc.) est 
nécessaire pour favoriser la consommation de fruits et légumes. 

Aussi, il est important de soutenir financièrement les installations publiques, comme les établissements 
scolaires. L’école représente un levier d’action à privilégier pour rejoindre l’ensemble des enfants. 
Considérant que le fédéral a promis de collaborer avec les provinces dans la création d’un programme 
d’alimentation scolaire national dans son dernier budget, il importe que le Québec planifie cette allocation 
potentielle à bon escient.  

La mise en place d’un programme universel de fruits et légumes dans les écoles, en plus d’assurer l’accès à 
un aliment sain quotidiennement pendant la période scolaire, représenterait une opportunité pour le 
gouvernement de favoriser l’adoption de saines habitudes alimentaires chez nos jeunes Québécois. En 
phase avec les engagements de la Politique bioalimentaire 2018-2025 du gouvernement du Québec qui vise 
à « croître la présence et favoriser l’achat d’aliments sains, locaux et écoresponsables dans les institutions 
publiques » 24. 

 
Subventionner la production d’aliments sains 
Le prix est un important facteur influençant les choix alimentaires, en particulier chez les jeunes25, 26. Par 
conséquent, réduire les prix des fruits et légumes est l'une des options qui pourraient améliorer 
l'alimentation des Québécois27.  

Une étude récente, publiée dans le PLOS Medicine, suggère qu'une stratégie fiscale, comme une subvention 
sur les fruits et légumes permettant de réduire leur prix de 10 %, est susceptible d’avoir un impact positif 
sur leur consommation28. Des études similaires ont aussi eu des résultats concluants sur le niveau de 
consommation de fruits et légumes des jeunes29, 30. 

Dans le but de réduire le prix des fruits et légumes d'ici, il serait avisé de revoir les programmes existants de 
manière à appuyer l’ensemble des producteurs locaux31. Actuellement, les producteurs maraîchers qui ne 
sont pas en mesure d’obtenir une certification d’agriculture biologique et d'accéder aux subventions 
réservées à ce secteur sont peu soutenus. Les subventions pour l’agriculture biologique sont également 
insuffisantes. 

Similairement, puisque la littérature et le guide alimentaire canadien32 soulignent l'importance de favoriser 
la consommation de fruits et légumes et de protéines végétales, à la fois pour des considérations de santé 
et une gestion durable des ressources, le Québec devrait revoir ses politiques de soutien au secteur 
bioalimentaire selon une logique nutritionnelle.  

Enfin, il est souhaitable de soutenir la recherche et l'innovation visant une offre alimentaire améliorée aux 
Québécois, en particulier pour les PME qui n'ont pas les moyens financiers et techniques des grandes 
compagnies et des multinationales pour reformuler leurs produits. 
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Soutenir des entreprises sans nuire  
Si le Québec veut soutenir des entreprises, il va de soi qu'il doit s'abstenir de subventionner ou soutenir une 
industrie dont les produits, le développement ou les activités commerciales ont des externalités négatives 
sur le plan de la santé publique. Cela est indispensable à la cohérence intragouvernementale et à une 
bonne gestion des finances publiques. Une évaluation d’impact sur la santé devrait être considérée parmi 
les critères de sélection des entreprises alimentaires soutenues par le gouvernement.  

 

Taxer les boissons sucrées 
La consommation de boissons sucrées inquiète de 
nombreux acteurs de santé en raison de ses conséquences 
graves sur la santé .  

Parmi les boissons avec sucre ajouté, on retrouve : 
• les boissons gazeuses; 
• les boissons aux fruits, type punchs et  cocktails; 
• les boissons pour sportifs (ex. : Gatorade, Powerade, 

etc.); 
• les boissons énergisantes (ex. : Red Bull, Monster, 

etc.); 
• les eaux vitaminées ; 
• les thés et cafés froids préparés et prêts à la 

consommation; 
• les breuvages laitiers aromatisés. 

 
 
 
Alors qu’elles devraient être réservées aux occasions spéciales, elles sont surconsommées par la 
population québécoise, particulièrement chez les jeunes.  

 

Infographie : 
https://cqpp.qc.ca/app/uploads/2018/09/Infographie
BoissonsSucrees_web.pdf  

Infographie : https://cqpp.qc.ca/app/uploads/2018/09/InfographieBoissonsSucrees_web.pdf  
 

http://www.cqpp.qc.ca/fr/dossiers/boissons-sucrees/consequences
http://www.cqpp.qc.ca/fr/dossiers/boissons-sucrees/consequences
https://cqpp.qc.ca/app/uploads/2018/09/InfographieBoissonsSucrees_web.pdf
https://cqpp.qc.ca/app/uploads/2018/09/InfographieBoissonsSucrees_web.pdf
https://cqpp.qc.ca/app/uploads/2018/09/InfographieBoissonsSucrees_web.pdf
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Considérant les investissements colossaux en marketing, la publicité mobilisant des techniques de 
neuromarketing i , l’omniprésence de ce produit et les messages promotionnels attribuant, à tort, des 
propriétés de santé et bien-être (ex. : eaux « vitaminées », boissons dites « énergisantes », etc.), l’industrie 
des boissons sucrées contribue à la surconsommation de ses produits. Dès lors, elle partage une 
responsabilité des problèmes et des coûts de santé associés à la consommation de ses produits. Cette 
industrie est redevable à la société québécoise, qui assume présentement l’ensemble des conséquences 
de cette problématique de santé publique associée à ces produits. 

Pour réduire l’attrait des boissons sucrées et leur surconsommation, une taxe sur les boissons sucrées dont 
les sommes sont investies en prévention, permettrait d’envoyer un signal clair aux Québécois pour 
dissuader la surconsommation de ces bonbons liquides, en plus de générer des revenus pour compenser 
certains méfaits et promouvoir une alimentation saine.   
 
Cette mesure fiscale a été adoptée ailleurs dans le monde, telle qu’illustrée dans la carte ci-dessous. Une 
hausse de 10 % à 20 % du prix a démontré son efficacité pour réduire la consommation, sans compter que 
les investissements en prévention rendus possibles grâce à la taxe permettraient d’accroître les bénéfices 
de cette mesure. 
 
 

 

 

 

 
 

i Techniques de marketing faisant appel aux émotions et au subconscient. 
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Ainsi, une taxe sur les boissons sucrées dédiée à la prévention est une des mesures à mettre en place, 
puisqu’elle : 

• cible un produit non essentiel et nuisible; 
• vise à améliorer la santé des Québécois; 
• s’inspire d’une mesure fiscale mise en œuvre avec succès par d’autres législations; 
• fait preuve de créativité devant l’urgence d’agir en prévention de l’obésité et des maladies 

chroniques. 

 

L’exemple de la taxe au Mexique 

Depuis le 1er janvier 2014, le Mexique a imposé une taxe d’accise spéciale de 1 peso le litre (0,08 $/L), se 
traduisant par une augmentation de 15 % environ du prix moyen des boissons avec sucre ajouté, à 
l’exception des laits aromatisés et des yogourts à boire, vendues dans le pays. Les concentrés, poudres, 
sirops, essences ou extraits de saveurs qui, une fois dilués, permettent d’obtenir des boissons sucrées 
sont également ciblés. En 2014, la taxe a engrangé des revenus de 1,2 milliard $ US. Dans l’optique de 
diminuer l’attrait de ces boissons et de promouvoir la saine hydratation, une loi a été adoptée afin de 
rendre obligatoire l’installation de fontaines d’eau dans toutes les écoles du Mexique, d’ici la fin de 
l'année 201733,34.  

L’Institut national de santé publique du Mexique et l’Université de Caroline du Nord ont effectué une 
évaluation de l’impact de la taxe35,36,37, sur l’année 2014, dont les résultats montrent que les achats de 
boissons sucrées ont diminué de 6 % dans la population générale et de 9% dans les communautés plus 
défavorisées38,39. Cette étude a également observé les dépenses d’épicerie des ménages, dans plusieurs 
villes mexicaines, qui montre une hausse de 4 % des achats de boissons telles que les eaux, sodas diètes 
et jus sans sucre ajouté40,41. 

 
 
 
À cet effet, la Coalition Poids, appuyée par près de 450 professionnels de la santé réclament l’instauration 
d’une taxe sur les boissons sucrées pour investir en prévention de l’obésité dans une lettre collective 
ouverte ci-jointe (Annexe 1). Toutefois, la Coalition Poids ne préconise pas l’adoption d’une mesure qui 
encouragerait la consommation de boissons avec édulcorants. Par principe de précaution, comme les 
effets sur la santé de ces boissons ne sont pas clairs, il serait préférable de décourager la consommation de 
l’ensemble des boissons sucrées et alternatives diètes. 
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Recommandations 
Une population en santé est une source de dynamisme, 
d’innovation et de richesse dont la province ne peut se 
passer dans les décennies à venir. Pour obtenir des résultats 
concrets en prévention de l’obésité et des maladies 
chroniques, réduire la pression sur le système de santé, 
permettre des économies substantielles à moyen et long 
termes et générer rapidement des revenus à investir en 
prévention, le gouvernement devrait : 
 

1. prévoir des investissements importants pour la prévention de l’obésité, notamment :  
• offrir des infrastructures scolaires (ex. : salle à manger conviviale, gymnase, cour d’école, 

fontaines d’eau) et des équipements (ex. : matériel de jardinage, de cuisine et de sport) 
favorables aux saines habitudes de vie; 

• mieux financer les politiques gouvernementales qui favorisent les saines habitudes de vie 
et la prévention des problèmes liés au poids, dont la Politique-cadre Pour un virage santé 
à l’école et la Politique gouvernementale de prévention en santé;  

 
2. mettre en place des incitatifs à la création d’environnements favorables aux saines habitudes de 

vie pour les municipalités, par exemple :  
• installation de fontaines d’eau;  
• adoption de politiques alimentaires; 
• achat d’équipements pour cuisiner sainement et conserver des aliments  frais; 
• mise en place de jardins collectifs. 

 
3. assurer une cohérence des règles fiscales touchant à l’alimentation avec l'objectif gouvernemental 

de favoriser la saine alimentation; 
 

4. assurer l’accès aux aliments sains pour tous; 
• mettre en place un programme universel de fruits et légumes dans les écoles  

 
5. subventionner davantage la production maraîchère;  

 
6. s’abstenir de soutenir les industries alimentaires, dont les produits, ou les activités commerciales 

ont des externalités négatives sur la santé publique;  
 

7. instaurer une taxe sur les boissons sucrées, dont les sommes perçues doivent être allouées à la 
prévention de l’obésité et des maladies chroniques. 
 

 

Investir en prévention de l’obésité 
permettrait de maintenir et 
d’améliorer la santé de la 
population, de diminuer la pression 
sur le système de soins et de 
contrôler l’accroissement des 
dépenses. 
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Lettre ouverte collective  

453 professionnels de la santé réclament plus d’efforts du 
gouvernement pour la prévention de l’obésité  
 
 
Monsieur le Premier Ministre, 

Depuis des années, les organismes et professionnels de la santé ne cessent de souligner l’urgence 
d’investir en prévention afin de réduire l’obésité et ses conséquences. Le système de soins est surchargé 
et le personnel peine à répondre aux besoins de la population. Pourtant, une solution existe : davantage 
de prévention. Cette solution permettrait d’épargner des souffrances et des coûts évitables, tout en 
désengorgeant notre système de santé et en allégeant la pression insoutenable sur ses employés. 
Aujourd’hui, nous unissons notre voix pour revendiquer un investissement massif en prévention de 
l’obésité.  

La situation est alarmante et le Québec ne peut plus attendre pour mettre en œuvre un plan d’action 
concret de prévention de l’obésité. En effet, une récente étude de l’Institut national de santé publique du 
Québec (INSPQ) indique que l’obésité abdominale a pratiquement doublé en 30 ans au Québec. Il n’est 
plus rare de voir des enfants atteints d’obésité, et même d’obésité abdominale. Cette condition favorise 
l’apparition précoce de maladies chroniques. En tant que professionnels de la santé, l’ampleur des 
problèmes de santé associés au surpoids tels que le diabète de type 2, les maladies cardiovasculaires et 
les cancers nous préoccupe grandement. 

Rappelons que l’INSPQ évalue que l’obésité coûte annuellement près de 3 milliards de dollars aux 
contribuables québécois. Bien que le gouvernement ait réalisé certaines actions pour promouvoir de 
saines habitudes de vie, les gestes posés et les investissements restent trop timides par rapport à la 
gravité de la situation. Pourtant, chaque dollar investi en prévention offre un excellent retour sur 
l’investissement. Pour freiner l’épidémie d’obésité et d’embonpoint, qui touche plus de 4 millions de 
Québécois, il est nécessaire de transformer les milieux de vie et de s’assurer que les choix santé soient 
faciles et accessibles à toute la population.  

Parmi les actions à mettre en place figure notamment l’instauration d’une taxe sur les boissons avec sucre 
ajouté, dont les revenus seraient réinvestis en prévention. La littérature scientifique démontrant bien leur 
nocivité, il s’agit de l’une des mesures les plus prometteuses en termes de coûts-bénéfices. Une taxe 
lancerait un signal clair à l’égard de la consommation régulière de ces boissons surconsommées au 
Québec. Les boissons sucrées représentent la plus importante source de sucre ajouté dans l’alimentation 
et leur consommation quotidienne est la seule pratique alimentaire étant systématiquement associée à 

https://www.inspq.qc.ca/nouvelles/progression-de-l-obesite-abdominale-chez-les-adultes-quebecois
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l’obésité chez l’enfant. Déjà instaurée avec succès dans plusieurs pays, les résultats d’une telle mesure 
sont fort prometteurs pour le Québec.  

Monsieur le Premier ministre, avec plus de la moitié de la population en surpoids, il est grand temps pour 
le Québec de faire preuve d’audace et d’investir généreusement dans sa plus grande richesse naturelle : 
des Québécois en santé.  Pour y parvenir, une taxe sur les boissons sucrées est certainement une alliée. 
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